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Dr. J. Spaey, « Assistance sociale et civilisation », in Grands Lacs, avril 1950, p.68.

«  L’action colonisatrice me paraît comporter deux aspects qu’il faut pouvoir dissocier pour en comprendre la portée, mais qui, 

dans l’action, devraient être constamment réunis : l’aspect économique et l’aspect humain, la colonisation proprement dite et l’action 

civilisatrice. L’occupation du territoire, son exploitation rationnelle sont une chose, légitime d’ailleurs dans les limites de la raison et 

de l’humanité ; l’action civilisatrice, le progrès, le mieux être des populations autochtones en sont une autre. L’action colonisatrice 

proprement dite est nécessairement intéressée puisqu’elle part d’un mobile d’intérêt qui est, répétons-le, parfaitement légitime dans 

certaines limites ; l’action civilisatrice, elle, est désintéressée, sans rendement matériel visible et même parfois sans aucun rendement 

chiffrable à courte échéance. L’action colonisatrice est d’ordre technique ; l’action civilisatrice est d’ordre moral et spirituel. »
  le docteur spaey était chef de cabinet du ministre belge de la santé après la seconde guerre mondiale.

d
o

c
u

m
e

N
t

s

moniyv01
Typewritten Text
 Document




